
Reglements du Village de Pointe-Lebel

REGLEMENT NUMERO 421-2011
MODIFIANT L’ARTICLE 5 (SANCTIONS PENALES) DU REGLEMENT

327-98

Session ordinaire du conseil municipal du Village de Pointe-Lebel, tenue
le 11 avril 2011 a 20h00, au lieu ordinaire des sessions conformément au
Code municipal du Québec, aprés l’accomplissement exact de toutes es
formalités prescrites par ledit Code, en tel cas fait et pourvu a laquelle
sont presents

Monsieur Ghislain Beaudin, maire
Monsieur Martin Chrétien, conseiller
Madame Cécile R. Gagnon, conseillère
Madame Lise Arsenault, conseillère
Monsieur Jean-Denis Vachon, conseiller
Monsieur Claude Trudel, conseiller

Tous membres du conseil municipal et formant quorum.

Madame Nadia Allard, directrice générale est également présente.

Est absent:
Monsieur Normand Morin, conseiller

Le conseil ordonne et statue ce qui suit:

ARTICLE 1: Le present reglement a pour but de modifier l’article 5
du reglement 327-98 ayant pour titre Procedure et
sanctions en cas de contravention aux règlements
d’urbanisme par l’ajout du paragraphe suivant:

Toute personne, morale ou physique, qui contrevient
a ‘article 8.2.1.1 (abris d’hiver et clOtures a neige) du
reglement 216-90 commet une infraction et est
passible dune amende de 150,00 $.

ARTICLE 2: Le present règlement entrera
conforrnément a Ia Loi.

N de ré,obon
0 e,notjo,,

C)
U

3
E

en vigueur

Maire directrice générale
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